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Convention collective nationale des industries de la transformation des volailles du 10 juillet 1996
Signataires

Organisations patronales Fédération des industries avicoles.

Organisations de salariés
Fédération générales agro-alimentaire FGA-CFDT ;
Fédération générales des travailleurs de l'agriculture de l'alimentation FGTA-FO ;
Fédération nationale des syndicats de l'alimentaire CFTC.

Organisations dénoncantes
Adhérent : Le comité national des abattoirs et ateliers de découpe de volailles, lapins, chevraux (CNADEV) par courrier du 5
juillet 1999 (BO CC 99-30).

Préambule

En vigueur étendu

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

La remise en ordre rédactionnelle, objet du présent accord, vise à rectifier,
compléter ou supprimer certains articles de la convention collective dont la
rédaction n'est plus conforme à des dispositions législatives ou
réglementaires ou des accords paritaires, professionnels ou
interprofessionnels, intervenus antérieurement au présent accord.

En concluant cet accord, les parties signataires ont manifesté ainsi leur
volonté commune de procéder à une mise à jour des dispositions de la
convention collective nationale. Elles conviennent par ailleurs de demander,
en commun, son extension.

Le texte actuel des dispositions communes de la convention et de ses
annexes, annule et remplace les textes antérieurement en vigueur à la date
de la signature.

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention règle, sur le territoire métropolitain, les rapports
entre employeurs et salariés travaillant dans les sociétés dont l'activité
principale porte sur l'abattage et/ou la découpe, et/ou la transformation de
volailles, éventuellement accompagnés des activités suivantes :

- le ramassage ;

- le conditionnement ;

- la commercialisation,

de l'une ou plusieurs espèces suivantes :

- toutes espèces de volaille ;

- lapins ;

- chevreaux,

est classée sous le n° 15.1 C de la nomenclature d'activités et de produits.

Les établissements à activités multiples ou dépendant d'entreprises à
activités multiples relèvent de la convention collective applicable à l'activité
principale de l'entreprise.

Les clauses de la présente convention concernent tous les salariés des
établissements entrant dans le champ d'application défini ci-dessus, même
s'ils ne ressortissent pas directement par leur profession de celui-ci.

Durée de la convention

Article 2

En vigueur étendu

La présente convention est conclue pour une durée d'un an à compter du 1er

juillet 1973.

Elle se poursuivra ensuite, par tacite reconduction, pour une période
indéterminée.

Révision

Article 3

En vigueur étendu

Chaque partie signataire peut demander la révision de la présente
convention et, le cas échéant, de ses annexes. Toute demande de révision
devra être portée, par lettre recommandée avec accusé de réception, à la
connaissance des autres parties contractantes ; elle devra comporter
l'indication des points dont la révision est demandée et des propositions
formulées en remplacement.

Les discussions devront commencer au plus tard dans le délai d'un mois
suivant l'envoi de la lettre de notification.

Pendant toute la durée de la discussion paritaire et au maximum pendant un
an, les parties s'engagent à ne procéder à aucune fermeture d'établissement
ou cessation de travail motivées par les points sujets à révision.

Pendant toute la durée de la discussion paritaire, les parties s'engagent à ne
pas dénoncer la présente convention.

Dénonciation

Article 4

En vigueur étendu

La dénonciation partielle ou totale de la présente convention par l'une des
parties contractantes, qui ne pourra intervenir avant le 1er juillet 1974, devra
être portée à la connaissance des autres parties par lettre recommandée
avec accusé de réception.

Elle sera effectuée avec un préavis de 3 mois, au-delà duquel la convention
continuera à produire ses effets jusqu'à la mise en place d'un nouveau texte
et au plus tard pendant 1 an.

En cas de dénonciation par une partie seulement des organisations
signataires employeurs ou des signataires salariés, cela ne fait pas obstacle
au maintien en vigueur des dispositions de la présente convention entre les
autres contractants.

Conventions et accords antérieurs

Article 5

En vigueur étendu

Les parties rappellent l'inexistence de conventions conclues antérieurement
sur le plan régional (1).

La présente convention ne peut être en aucun cas la cause de restriction
aux avantages particuliers de quelque nature qu'ils soient, acquis sur le plan
d'une entreprise ou d'un établissement antérieurement à sa date de
signature, individuellement, par équipe ou pour l'ensemble du personnel,
étant entendu que les conditions d'application et de durée de ces avantages
dans l'entreprise ou l'établissement ne subissent aucune modification du fait
de la présente convention, tant à l'égard du personnel ancien que du
personnel nouvellement embauché.

Toutefois, les avantages reconnus par la présente convention ne peuvent en
aucun cas s'interpréter comme s'ajoutant à ceux déjà accordés pour le
même objet dans certaines entreprises.

Des avenants pourront adapter la présente convention ou certaines de ses
dispositions aux conditions particulières de travail dans la région, la localité
ou l'entreprise, conformément aux dispositions des lois des 13 juillet 1971 et
13 novembre 1982.

(1) Alinéa étendu sous réserve de l'application des articles L. 132-6 et L. 132-8 du code du
travail ainsi que de l'article 1134 du code civil (arrêté du 7 février 1997, art. 1er).

Ancienneté

Article 6

En vigueur étendu

Pour l'application des dispositions de la présente convention et de ses
avenants, on entend par ' présence continue ' le temps écoulé depuis la date
d'engagement du contrat de travail en cours, sans que soient exclues les
périodes pendant lesquelles le contrat a été suspendu, telles que :

- périodes de maladie ou d'accidents ;

- périodes militaires obligatoires ;

- périodes de maternité ;

- périodes de formation professionnelle ;

- congés de formation économique sociale et syndicale obtenus dans le
cadre de la loi du 30 décembre 1985 ;

- délais accordés dans certains cas par l'employeur aux immigrés pour
faciliter leurs congés dans leur pays d'origine ;

- absences autorisées par l'employeur.

Pour la détermination de l'ancienneté, on tiendra compte également :

- de la période comprise entre le départ au service militaire obligatoire et la
réintégration dans l'entreprise, lorsque l'intéressé avait au moins un an de
présence au moment de son départ et qu'il a pu être réintégré après avoir
fait connaître à l'employeur, au plus tard dans le mois suivant sa libération,
son désir de reprendre immédiatement son emploi ;

- de la durée du congé sans solde pour élever un enfant obtenu par la mère
ou le père de famille, qu'il y ait eu ou non réintégration à l'issue de ce congé
;
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées les
organisations patronales signataires.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Fédération des industries avicoles

Comité national des abattoirs et ateliers de découpe de volailles, lapins,
chevreaux (CNADEV) (adhésion)

b. Syndicats de salariés

Fédération générales agroalimentaire F.G.A.-C.F.D.T.

Fédération générales des travailleurs de l'agriculture de l'alimentation
F.G.T.A.-F.O.

Fédération nationale des syndicats de l'alimentaire C.F.T.C.

Fédération nationale agroalimentaire F.N.A.F.-C.G.T.

Fédération nationale des cadres de l’alimentation F.N.A.A.-C.G.C.

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective règle les rapports entre employeurs et salariés des
entreprises ayant le code NAF 15.1 C, dont l'activité principale porte sur
l'abattage et/ou la découpe, et/ou la transformation de volailles,
éventuellement accompagnés des activités suivantes :

le ramassage ;●

le conditionnement ;●

la commercialisation,●

de l'une ou plusieurs espèces suivantes : toutes espèces de volaille, lapins,
chevreaux.

b. Champ d'application territorial

Territoire métropolitain.

III. Contrat de travail - Essai

a. Epreuve préliminaire

Une épreuve de qualification professionnelle, dont l'exécution ne constitue pas
un engagement ferme, peut avoir lieu pendant la période d'essai. Toutefois, le
candidat pouvant justifier qu'il a eu au minimum 3 années de pratique sans
interruption dans la catégorie professionnelle est dispensé de cette épreuve
préliminaire.

b. Contrat de travail

En application de la l’article 53 de la Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018
pour la liberté de choir son avenir professionnel, le premier ministre via le
décret n° 2019-1388 du 18 décembre 2019, JORF du 19 décembre 2019,
désigne cette CCN comme entrant dans le secteur d'activité autorisés à mettre
en œuvre l'expérimentation sur le remplacement de plusieurs salariés par un
seul salarié titulaire d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de travail
temporaire

L'engagement devenu définitif à l’issue de la période d’essai est confirmé par
écrit.

i. Dispositions spécifiques aux T.A.M.

A l'expiration de la période d'essai, le salarié dont l'engagement est devenu
définitif reçoit une notification écrite précisant :

sa date d'entrée dans l'entreprise ;●

son emploi dans la classification et son coefficient hiérarchique ;●

son salaire d'embauche ainsi que l'horaire correspondant ;●

le ou les établissements dans lesquels l'emploi doit être exercé.●

ii. Dispositions spécifiques aux ingénieurs et cadres

A l'expiration de la période d'essai, le cadre dont l'engagement est devenu
définitif reçoit une lettre d'engagement précisant :

la date de son entrée dans l'entreprise ;●

la fonction occupée ;●

l'indication de sa position dans la classification et de coefficient individuel ;●

la rémunération et ses modalités ainsi que l'horaire correspondant ;●

le ou les établissements dans lesquels l'emploi sera exercé ;●

éventuellement toute clause particulière.●

Lorsqu'un cadre est appelé à occuper un poste dans un établissement situé
hors du territoire métropolitain, à la suite d'un engagement ou d'une mutation,
il est établi avant son départ un contrat écrit précisant les conditions de cet
engagement ou de cette mutation.

c. Période d'essai

L'embauchage est précédé d'une période d'essai.

i. Durée de la période d'essai

◊ OETAM

Catégorie
Durée initiale de

la période
d’essai

Renouvellement de la période
d’essai (*)

Ouvriers et
employés

1 mois
Renouvelable 1 fois pour la même
durée

TAM 2 mois
Renouvelable 1 fois pour la même
durée

(*) Par accord écrit des parties conclu avant la fin de la période initiale.

◊ Ingénieurs et cadres

Catégorie
Durée initiale de

la période d’essai
Renouvellement de la période

d’essai (*)

Ingénieurs et
cadres

4 mois
Renouvelable 1 fois pour une durée
maximale de 2 mois

(*) Par accord écrit des parties conclu avant la fin de la période initiale.

ii. Préavis de rupture pendant l'essai

Pendant la période d’essai, les parties sont libres de se séparer sans motif ni
indemnité, en respectant les délais de prévenance légaux, à savoir :

Temps de présence dans
l’entreprise

Délai de prévenance en cas de rupture
pendant l’essai à l'initiative...

de l’employeur du salarié

< 8 jours 24 heures 24 heures

Entre 8 jours et 1 mois 48 heures

48 heures> 1 mois 2 semaines

> 3 mois 1 mois

d. Ancienneté

La "présence continue" s’entend du temps écoulé depuis la date
d'engagement du contrat de travail en cours, sans que soient exclues les
périodes pendant lesquelles le contrat a été suspendu, telles que :

périodes de maladie ou d'accidents ;●

périodes militaires obligatoires ;●

périodes de maternité ;●

périodes de formation professionnelle ;●

congés de formation économique sociale et syndicale obtenus dans le cadre●

de la loi du 30 décembre 1985 ;
délais accordés dans certains cas par l'employeur aux immigrés pour faciliter●

leurs congés dans leur pays d'origine ;
absences autorisées par l'employeur.●

Pour la détermination de l'ancienneté, il est également pris en compte :

la période comprise entre le départ au service militaire obligatoire et la●

réintégration dans l'entreprise, lorsque l'intéressé avait au moins 1 an de
présence au moment de son départ et qu'il a pu être réintégré après avoir fait
connaître à l'employeur, au plus tard dans le mois suivant sa libération, son
désir de reprendre immédiatement son emploi ;
la durée du congé sans solde pour élever un enfant obtenu par la mère ou le●

père de famille, qu'il y ait eu ou non réintégration à l'issue de ce congé ;
la moitié de la durée du congé parental d'éducation.●

la durée des contrats de travail antérieurs dans l'établissement, à l'exclusion●

toutefois de ceux qui auraient été rompus pour faute grave.


